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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

FISAC
Question écrite n° 45810

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat
de lui preciser le bilan des travaux de la commission Fisac (Fonds d'intervention pour la sauvegarde de
l'artisanat et du commerce), mise en place par ses soins le 17 novembre 1995, avec la participation des
representants de l'UPA (Union professionnelle et artisanale), de la grande distribution, des administrations du
commerce, du Tresor et de la delegation interministerielle a la ville. Un an apres la mise en place de cette
commission, il serait opportun d'en presenter un premier bilan a la representation nationale

Texte de la réponse

La commission FISAC, dont la composition a ete fixee par le decret du 27 octobre 1995 et les membres
nommes par arrete du 30 octobre 1995, a tenu sa premiere reunion le 16 novembre 1995. Depuis cette date,
ses membres se sont reunis a dix reprises pour examiner 1 366 demandes de subventions. A la suite de ses
avis, le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat a pris, a ce jour, 1 022
decisions attributives de subventions correspondant a un total de 318,5 millions de francs, les propositions
relatives a la reunion du 17 decembre 1996 etant actuellement examinees par son cabinet. S'agisant des
operations les plus representatives de la politique du ministere des petites et moyennes entreprises, du
commerce et de l'artisanat et pendant la periode allant de novembre 1996, 159 subventions pour un total de 121
millions de francs ont ete accordees pour des operations en centre-ville (centre 2000 et Coeur de pays), 53
subventions pour un total de 23 millions de francs en faveur d'actions dans les quartiers sensibles, 56
subventions pour un total de 35,4 millions de francs pour des operations de restructuration de l'artisanat et du
commerce (ORAC). Enfin, ce sont 577 projets qui ont ete finances pendant cette periode dans le cadre de
l'operation « Mille villages de France » pour un montant de 54,4 millions de francs. Mais la commission a
egalement prouve son efficacite par la qualite de la reflexion qu'elle a menee au cours de ses seances pour
preciser les criteres d'eligibilite des operations financees par le ministere, notamment en matiere de politique de
la ville et d'aide aux commerces de biens culturels, et reflechir aux nouvelles formes d'intervention possible du
ministere en faveur de l'artisanat et du commerce de proximite.

Données clés

Auteur : M. Deprez Léonce
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45810
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé : petites et moyennes entreprises, commerce et artisanat
Ministère attributaire : petites et moyennes entreprises, commerce et artisanat

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45810
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45810

Question publiée le : 2 décembre 1996, page 6255
Réponse publiée le : 3 février 1997, page 563

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45810

